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T.U. - De la soune du marigot Kouinpoin, un layon 
de 2.200 mètrel'l et faisant avec le nord i'éographique 
1650 38' le point TI est situé au bout de ee layon. 

U.V. - Du point U, un layon de 1.CCO mêtn!s et 
fai:i2.llt ·avec le nord géographique 267" SS' le point V, 
est situé au bout de oe layon. 

V.W. - Du point V, un layon de 8.200 mètres faisant 
avec le nord géographique 197" 38'. Le point W est situé 
au bout de ce layon. 

'iV.X. - D;.: J:::nt W, un layon de 2.600 mètres, faisant 
avec le. nord gêogrnphiqllc 162 0 38' et aboutissant sur 
la rivière Son. 

Le point X est situé au croisement du layon et de la 
rivière Son. 

Limitf! Sud 

X.Y. - Du point X, la rivière Son sert de limite 
jusqu'à son confluent avec le marigot Wouho, le point Y 
est sitllé au confluent de ce marigot. 

. Limiu Oue,t 

Y.Z. - Du point Y situé au confluent, le marigot 
Wouho sert de limite jusqu'à sa source; le point Z est 
situé à la source de ce marigot. 

Z,A'. - Du point Z, un layon de 952,80 mètres faisant 
avec le nord gi.'Ographique 64" 38' et aboutissant à la 
source du marigot Drinhnimin le point A' est situé ~ur 
cette sou rce. 

A'.B'. _ Du point At, Je marigot. Drinhnimin sert de 
limite jusqu'à son confiuent avec la rivière Minhln le 
point B' est situé sur ce confluent. 

B'.A. - Du point B', la rivière Minhin sert de limite 
jusqu'au pont de la route Gonié-Diébly, 

Art. 4. - Dans le Parc national ainsi délimité y rompris 
le lit des r iv ières, l'emprise des route! et pistes formant 
limites, tout actc cle chasse, de poursuite, de C..lptal'<: ~t . 
toute provocation du gibier quelle qu'en soit la nature 
sont interdits. De même tout abaltaif! ou mutilation 
d'arbre, ainsi que les feux de brousse sont interdits. 

Art. 5. - Toute action de pêche quelle! qu'en soit ln 
nature dans les rivières et mares situées tant à l'inl~rieur 
qu'cn limite du Pare national e! ,st interdite. 

Art. 6. - La réeolte du. miel, de la cire, des plantes 
médicinales ou alimenh.ires est intcrdite. 

Art. 7. - Un :lI"rétc fixera le règlement intérieur du 
Parc et précisent les conditions de pénétration, circula­
tion, stationnement, le port d'arme, d'nppareil photOgTa. 
phiqLle ct cinématographique. 

Al:L 8. - Les infractions :::ilX disposilions du pr~sent 
décret ~eront recherchées, constatées, réprimées ct réplI· 1 
rées conformément aux règles génér~les en vigueur et j 
préVL\(!S par la loi Imr la proteetior. de III Faune et l'exer· 
cice de la chasse et le Code îore~tier. 

Art. 9. - Le pré5ent décret ~el'a publié au Journal 
ollic'id de la République. 

Fait à Abidjan, le 9 février 1968, 

Ff!lx BOUPHOUET-BOIGNL 

. DÉCRET n- 68-80 du 9 février 1968, porta.nt création. 
du Pa.f"C national. de la Ma,rahouê. 

LE PRESIDENT DE LA RtPUBLIQUE, 
Sur le rapport da minil;trt'! dti!égu ,; ;). l'Agrieolturt'!, 
Vu là loi n° 65-255 du " aoû t 1965, ubtiV(l ;, 130 prolection 

• le. Faune et i l'e:'\Ilt"::i.,.. de III chllSse e.~ en partinll ier sn 
articlu 4 et 5 ; 

Vu lu loi U O 55.42& du 20 dkembrt'! 1955, porb.l!.t Cooe forestiœr ; 
Vu le décret u+ 56·433 du lii septembre 1!Hi6, portan't it..tut 

et réglementation de 1& procédurt'! Ile elusemtnt et de dëclasscmcnt 
dc~ ré:ren·es natuNlUu intégrales ou partielles et Iles pan;:l; 
nptionam: : 

1.., Conseil du rninistrl'!!< ente!ldu, 

DtcRl:T.r. : 
Article premier. _ Est const ituée en pare national 

conformément aux disposit ions de la 101 n G 65.2ii6 ct 
dénommée Parc national de la Mllrahoué une zone de 
101.000 hectares environ sit.uée aux confins des sous-­
préfectures de Zuênoula, Bouafié, Dalo!:!. et délimitée 
comme il est dit. il l'article 3 ci-dessous. 

Ar!:. 2. - Ce parc national est constltué en vue de la 
propagation, la protection ct la conservation de la vie 
animale saunge ct de la végétation naturelle dans un 
intérêt scientifique et éduca.tif au profit, à l'avantage et 
pour la récréation du public. 

Limites 
Art. 3. - Les limites du Parc national de la Marahoué 

sont dctenninées comme suit : 
Soient les points : 
A - Point kilométrique 30,430 de la ·route Daloa­

Bouailé il. partir de Daloo. {c'est le point KI de la forit 
classée de Bouaflé ; 

B - Intersection ·avec Je marigot Toréai d'une droite 
nord-sud géographique issue de A - B est à environ 
27,8 kilomètres au liard de A ; 

C - Situé sur le cours du Torégi au sud i'éographÎque 
de D; 

D - Situe sur le cours de la !.Iarnhoué il. l'intersec­
tion dc la piste venant de Béfla ; 

E - Confluent du marigot Bouéla avec la Marahoué ; 
F - Tête de source du mariiot Bouéla affluent do 

la Mnrahoué ; 
G - Tête de source du marigot Souroudiéji, affluent 

de la Marahoué ; 
H - Confluent. du Souroudiéji et du Flan ; 
1 - Intersection du marigot Flan Avec la route Zué­

noula-Bouaflé ; 
;: - Interlieetlon du marigot Fouman avec la route 

Zuénoula·Bouafté i 
K - Confluent du Fouman et de lu Marahoué ; 
L - Confluent du marigot Koinoub()udiahi a,'ec la 

Marahoue; 
M - Confluent du marigot Kolnouboudiahi avec le 

marigot Giouloubré ; 
N - Intersection du mari8"ot GiouloubrA et de la route 

Daloa-Bouafté ; 
o - Intersection du marigot Koinoubolldiahi et de 13 

route Daloa-Bouaflé 
P - Situé sur le Koinouboudiahi (ancien point P de 

la forêt clas3ée de Séninlégo) ; 
Q - (Allcien point 0 de la forét de Séninlégo) PQ à 

2.680 mètr~ de long environ et la droite QP un orien­
tement géoll"raphique de 238- ; 
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